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1205 (XII). Rapport du Conseil de tutelle pour 
la periode du 15 aoftt 1956 au 12 juillet 
1957 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Conseil de tutelle28 pour 

la periode du 15 aout 1956 au 12 juillet 1957, 
1. Prend acte du rapport du Conseil de tutelle ; 
2. Recommande que le Conseil de tutelle, lors de 

ses deliberations futures, tienne compte des observations 
et des suggestions qui ont ete formulees au cours de 
la discussion du rapport a la douzieme session de 
l'Assemblee generale. 

729eme seance pleniere, 
13 decembre 1957. 

1206 (XII). Progres economique de la Somalie 
aous administration italienne 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 855 (IX) du 14 decembrc 

1954, par laquelle elle invitait le Conseil de tutelle a 
rechercher, en se fondant sur les conclusions de la 
Mission de visite des Nations Unies dans les Territoires 
sous tutelle de 1' Afrique orientale ( 1954) ainsi que 
sur le rapport de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le developpement, des mesures pra
tiques pour le financement des programmes de deve
loppement economique de la Somalie sous adminis
tration italienne, 

Ayant examine avec interet le rapport24 redige par 
la Mission de la Banque internationale pour la recons
truction et le developpethent, ainsi que les observations 
formulees a son sujet par l' Autorite administrante, le 
Gouvernement de la Somalie et le Conseil consultatif 
des Nations Unies pour le Territoire sous tutelle de 
la Somalie sous administration italienne, 

Ayant pris note de la declaration de l'Autorite admi
nistrante selon laquelle le Territoire aurait besoin, apres 
1960, d'une assistance financiere qui, a !'exclusion de 
l'assistance technique, se situerait entre 4 millions et 
5 millions de dollars par an, 

Ayant ctiidic les diverses possibilites suggerees par 
le Conseil de tutelle concernant les moyens de fournir 
une assistance technique et financiere a la Somalie sous 
administration italienne apres 1960, et ayant note la 
conclusion du Conseil, qu'approuve l' Autorite admi
nistrante, selon laquelle il est premature de faire des 
recommandations precises quant au montant de l'aide 
exterieure qui pourrait etre necessaire apres 1960. 

1. Note que, d'apres le rapport du Conseil de 
tutelle28, l'Autorite administrante, agissant en consul
tation avec le Gouvemement de la Somalie, continuera 
a determiner tous les besoins d'une Somatic viable et 
independante, envisagera toutes les mesures possibles 
pour y faire face et presentera un rapport a ce sujet 
au Conseil lors de sa vingt-deuxieme session; 

2. Prie le Conseil de tutelle de poursuivre l'etude 
de cette question, en consultation avec l' Autorite admi
nistrante et le Gouvemement de la Somalie, et en 
particulier d'examincr plus a fond les possibilites sug-
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gerees par le Conseil et de faire un rapport a ce sujet 
pour que I' Assemblee generale puisse !'examiner a sa 
treizieme session. 

729eme seance pleniere, 
13 decembre 1957. 

1207 (XII). Accession des territoires sous tutelle 
a l'autonomie OU a l'independance 

L' Assemblee generale, 
Considerant que, conformement aux dispositions de 

l'alinea b de !'Article 76 de la Charte des Nations Unies, 
l'une des fins essentielles du regime international de 
tutelle est !'evolution progressive des populations des 
territoires sous tutelle vers la capacite a s'administrer 
elles-memes OU l'independance, 

Rappelant que, dans sa resolution 558 (VI) du 
18 janvier 1952, I' Assemblee generate a invite chaque 
autorite chargee de !'administration d'un territoire 
sous tutelle a indiquer, notamment, le laps de temps 
dans lequel on escompte que le territoire atteindra 
l'objectif d'autonomie ou d'independance, 

Rappelant aussi que, clans sa resolution 1064 (XI) 
du 26 fevrier 1957, l'Assemblee generale a recommande 
aux autorites administrantes interessees de prendre les 
mesures necessaires pour assurer, a une date rap
prochee, !'accession a l'autonomie OU a l'independance 
des Territoires sous tutelle du Tanganyika, du Came
roun sous administration britannique, du Camerottn 
sous administration frarn;aise, du Togo sous adminis
tration frarn;aise et du Ruanda-Urundi, et qu'elle a 
en outre invite les autorites administrantes interessees 
a evaluer le laps de temps necessaire pour !'accession 
a l'autonomie OU a l'independance de tous les terri
toires sous tutelle, conformement a la resolution 558 
(VI) de I' Assemblee generate, 

Ayant e.-i-amine la troisicme partie du rapport du 
Conseil de tutelle28, 

N otant a1;ec satisfaction que le Conseil de tutelle a 
recommande que Jes autorites administrantes fixent les 
objectifs intermediaires successifs a atteindre dans les 
territoires sous tutelle, en matiere de developpement 
politique, economique, social et culture!, pour creer 
les conditions prealables permettant a ces territoires 
d'acceder a l'autonomie OU a l'independance, et indi
quent les dates auxquelles ces objectifs seraient at
teints, 

N otant avec regret que les autorites administrantes 
interessees n'ont pas encore indique le lap·s de temps 
juge necessaire pour que les territoires sous tutelle 
atteignent les fins dernieres du regime de tutelle, a 
savoir l'autonomie ou l'independance, 

Consciente du fait qu'il est important d'evaluer le 
temps necessaire pour !'accession des territoires sous 
tutelle a l'autonomie OU a l'independance, 

1. Reaffirme ses resolutions 558 (VI) du 18 janvier 
1952 et 1064 (XI) du 26 fevrier 1957, et invite une 
fois <le plus Jes autorites administrantes a mettre en 
reuvre les dispositions <le ces resolutions; 

2. Prie le Conseil de tutelle de presenter a 1' Assem
blee generate, lors de sa treizieme session, un rapport 
sur l'etat de la mise en reuvre de la presente reso
lution. 

729eme seance pleniere, 
13 dccembre 19.57. 


